
Avec la venue du printemps, nous avons que des 
bonnes nouvelles du gouvernement provincial 
qui nous a annoncé son plan de déconfinement. 
La vaccination progresse rapidement dans la 
province, et on voit finalement la lumière au bout 
du tunnel.

Pour profiter de la saison estivale, la Muni- 
cipalité vous invite à participer à deux nouveaux 
concours : « Le Roi du BBQ » et « Le Potager de 
Chez Nous » pour faire découvrir les talents de 
nos citoyens en termes d’art culinaire et de jar-
dinage.

Depuis le début de 2021, il y a eu plusieurs change-
ments au niveau du personnel de la Municipalité.  

Félicitations à Monsieur Abdoul Baa pour sa 
nomination au poste d’inspecteur en bâtiment 
et environnement.  

Félicitations à Monsieur Jacques Therrien pour sa 
nomination au poste de Directeur des travaux 
publics. Bienvenue à Monsieur Martin Rozon qui 
occupe le poste de manœuvre/journalier depuis 
le 17 mai 2021 au sein de l’équipe des travaux 
publics.

Le 28 mai 2021, Monsieur Richard Macdonald 
a quitté ses fonctions de Directeur des travaux 
publics. Je tiens à le remercier pour ses 6 années 
de services, et nous lui souhaitons beaucoup de 
succès dans son nouvel emploi.

Pour terminer, je vous souhaite de passer un bel 
été et en profiter tout en suivant les directives de 
la santé publique.

 Daniel Beaupré
 Maire  
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REVENUS
   Taxes 2 648 511.20 $  
   Paiements tenant lieu de taxes 25 380.00 $  
   Services rendus, autres revenus, loisirs 133 048.77 $  
   Transferts conditionnels et autres 105 144.00 $  

Total des revenus 2 912 083.97 $

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale
   Législation        91 753.00 $  
   Gestion financière et administrative     348 713.45 $  
   Évaluation      24 465.00 $  
   Autres dépenses d’administration        24 000.00 $  

Sécurité publique
   Service de police, 9-1-1 et 3-1-1      210 322.00 $  
   Protection contre l’incendie      358 479.00 $  
   Sécurité civile        53 900.00 $  

Transport
   Voirie      343 715.52 $  
   Enlèvement de la neige        86 520.00 $  
   Éclairage des rues        20 300.00 $  
   Circulation          4 200.00 $  
   Transport collectif          7 500.00 $  

Hygiène du milieu
   Entretien des cours d’eau 51 073.00 $  
   Réseau de distribution de l’eau potable 158 483.00 $  
   Purification et traitement de l’eau 49 075.00 $  
   Réseaux d’égouts 143 227.00 $  
   Déchets domestiques, matières recyclables
   et collecte de matières organiques

204 562.00 $  

Aménagement, urbanisme et développement
   Santé et bien être        6 088.00 $  
   Aménagement, urbanisme        84 559.00 $  
   Promotion et développement économique        17 823.00 $  

Loisirs et culture
   Centres communautaires et autres bâtiments      150 610.00 $  
   Parcs et terrains de jeux        81 753.00 $  
   Loisirs récréatifs      107 401.00 $  
   Activités culturelles et bibliothèque        51 562.00 $  

Frais de financement
   Intérêts 60 000.00 $  

Autres activités financières
   Remboursement en capital      134 000.00 $  
   Activités d’investissements      38 000.00 $  

Total des dépenses 2 912 083.97 $ 

HORAIRE DES SERVICES MUNICIPAUX
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30  I  Vendredi : 9 h 00 à 12 h 30

BUREAU FERMÉ
Fête nationale du Québec  

jeudi, 24 juin
Fête du Canada 

vendredi, 2 juillet   

PROCHAINES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL
Les lundis à 19 h 30  I  12 juillet, 9 août, 13 septembre, 4 octobre.

TAXES MUNICIPALES
2e versement : 25 juin 2021  I  3e versement : 24 septembre 2021  
Pour toutes questions, communiquez avec le service administratif au 450 455-3363
ou par courriel à reception@st-clet.com

RAPPEL
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SERVICE 2-1-1 : RESSOURCES 
SOCIOCOMMUNAUTAIRES DE PROXIMITÉ
SITE WEB : 211QC.CA

S’adresse à la population en général 
mais particulièrement à la clientèle 
vulnérable telle que les familles à 
faible revenu, les proches aidants, les 
personnes aînées, handicapées et 
immigrantes. Découvrez les program- 
mes et services sociaux de proximité 
en alimentation, assistance matérielle 
et logement, emploi et revenu, jeu-
nesse et famille, santé mentale et 
dépendances.

3-1-1 : SERVICES MUNICIPAUX D’ENTRETIEN
• les bris d’aqueduc et les inondations
• les entraves de la route
• les voies de circulation  
  endommagées
• les poteaux de signalisation abîmés
• travaux publics

5-1-1 : INFO-TRANSPORT - M.T.Q.          
          (ROUTE 201 ET ROUTE 340)

8-1-1 : INFO-SANTÉ

9-1-1 : URGENCE POLICE, AMBULANCE, INCENDIE

SERVICES TÉLÉPHONIQUES VIE ESTIVALE

NOUVELLE VÉGÉTATION
Il est possible de se procurer un PERMIS 
SPÉCIAL pour arroser une nouvelle végétation 
(tourbe, ensemencement, haies). Veuillez nous 
contacter au 450 456-3363.

RETOUR À L’HORAIRE D’ÉTÉ POUR LES ÉCOCENTRES DE 
LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
Pour consulter l’horaire estival (1er avril au 31 
octobre 2021) et la liste des matières acceptées 
et refusées dans les différents Écocentres, con-
sultez le www.mrcvs.ca/ecocentre ou commu-
niquez avec la ligne automatisée Info-Écocentre 
au 450 455-5434.

PANNES D’ÉLECTRICITÉ
Joindre Hydro-Québec au 1 800 790-2424 lors 
d’une panne d’électricité afin de connaître la 
raison et la durée de la panne.

RAPPEL DES HEURES POUR L’ARROSAGE
Pour les occupants d’habitation dont le numéro 
civique est un nombre :

- IMPAIR : mercredi, vendredi et dimanche 
- PAIR : mardi, jeudi et samedi 

Heures : entre 20 h 00 et 23 h 00
En aucun temps, l’eau provenant de l’arrosage ne 
doit ruisseler dans la rue ou sur les propriétés 
avoisinantes. L’amende peut varier de 50 $ à 400 $. 

En cas de sécheresse ou d’urgence 
l’arrosage peut être complètement prohibé.

ATTENTION À NOS ÉGOUTS !
Durant la nuit du samedi 15 mai 2021, le dépar-
tement des travaux publics a dû intervenir à une 
situation urgente suite au blocage du système 
d’égout au niveau du secteur des rues Juliette, 
Arthur, André, Dominique, Miron, et une portion 
de la route 201. Cette intervention a été très 
coûteuse pour la Municipalité, et les employés 
ont travaillé jusqu’à 5 h 00 du matin pour régler 
la situation. Ce blocage a laissé beaucoup de 
dépôts qui créent des obstructions, donc un 
nettoyage complet du système dans ce secteur 
devra être fait à nouveau dans un délai très 
rapproché.

Nous demandons aux usagers du système d’égout 
de ne pas jeter les items suivants aux toilettes, 
afin de ne pas obstruer les pompes du système 
d’égout municipal et le système d’égout :

• Serviettes sanitaires
• Tampons
• Couches
• Condoms
• Chiffons bleus
• Lingettes de type    
  «swiffer»
• Lingettes de bébé

• Essuie-tout
• Huiles et graisses  
  de cuisson
• Litières à chat
• Sacs de thé
• Filtres de sécheuse
• Mégots de cigarettes
• Soie dentaire

Merci de votre coopération.

Cet été, les citoyens seront invités à soumettre leurs recettes savoureuses de BBQ avec photos et vidéos à l’appui sur la page Facebook du concours. 
Le gagnant sera celui qui a accumulé le plus de « j’aime » sous sa publication. Suivez la Municipalité de Saint-Clet sur Facebook pour tous les détails.

La Municipalité vous invite à participer à  
la première édition du concours 
« Le Roi du BBQ » 

http://www.mrcvs.ca/ecocentre
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SERVICE DE L’URBANISME
ET DE VOIRIE
Horaire de l’inspecteur
Les mardis et jeudis, de 8 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 30 
450 456-3363, poste 233

▶INSPECTEUR BÂTIMENTS ET 
    ENVIRONNEMENT 

•  Informe et conseille les citoyens, les 
 commerçants et les promoteurs de la 
 réglementation applicable.
 •   Émet des permis et certificats selon la  
 réglementation en vigueur.
•   Soutien le Conseil municipal et les autres  
 services.

▶SERVICE À LA CLIENTÈLE 
Chaque inspecteur travaille selon un horaire 
différent (temps plein, temps partiel) et est tenu 
de respecter un horaire préétabli afin de main-
tenir l’avancement de ses différents dossiers 
(rencontre avec les citoyens, traitement des 
requêtes et plaintes, inspection terrains, suivi 
de dossiers, traitement de demande de permis, 
retour d’appel, retour de courriel, etc.). Il est 
possible que vous deviez laisser un message 
sur sa boîte vocale ou que celui-ci ne puisse pas 
vous rencontrer au moment où vous passez au 
bureau. Soyez assuré que l’employé concerné 
prendra contact avec vous le plus rapidement 
possible, mais il se peut que ce ne soit pas la 
journée même de votre appel.

Pour joindre : Abdoul Baa, inspecteur 
bâtiments et environnement
450 456-3363, poste 233, les mardis et jeudis 
ou abdoul.baa@st-clet.com

▶PERMIS ABATTAGE D’ARBRE OBLIGATOIRE 
Il est strictement interdit, sous peine d’amendes, 
d’abattre un arbre dans la municipalité sans avoir 
préalablement obtenu un permis à cet effet.

Un permis sera accordé que dans les  
cas suivants :

a) L’arbre est mort, malade ou dangereux  
 pour la sécurité des personnes;
b) L’arbre cause des dommages à la 
 propriété publique ou privée ou aux  
 constructions.
c) L’arbre empêche un projet de construction 

Les arbres bordant les cours d’eau doivent être 
conservés. S’ils sont morts, ils peuvent être 
couper sans être dessoucher. Une évaluation de 
l’arbre à abattre sera effectuée par l’inspecteur 
afin de déterminer si la coupe est nécessaire ou 
si celle-ci peut être repoussée.

▶DÉLAI D’ÉMISSION DES PERMIS 
    ET CERTIFICATS 
Un délai de 30 jours est accordé à l’inspec-
teur pour émettre un permis ou un certificat. 
Le délai débute seulement lorsque tous les 
documents requis sont déposés à la municipa-
lité et que le formulaire de demande est bien 
rempli, daté et signé.

Il est strictement interdit de commencer des 
travaux de construction avant d’avoir obtenu 
un permis à cet effet.

▶LABOURAGE ET CULTURE DES TERRES 
En zone agricole, une bande minimale de végé- 
tation de 3 mètres doit être conservée de tout 
cours d’eau (mesurée à partir de la ligne des 
hautes eaux). S'il y a un talus et que le haut 
de celui-ci se situe à une distance inférieure à 
3 mètres de la ligne des hautes eaux, la largeur 
de la bande de végétation à conserver doit 
inclure un minimum de 1 mètre sur le haut du 
talus. Aucune culture ni aucun labourage n’est 
autorisé dans cette bande.

De plus, il est interdit de labourer ou de cultiver 
les terres à moins de 1 mètre d’un fossé de rue.

▶FAUCHAGE DES TERRAINS 
Tout terrain occupé par un bâtiment doit être 
tondu régulièrement de sorte que les herbes et 
mauvaises herbes n’atteignent pas une hauteur 
de 25 centimètres.

Les terrains non construits doivent être tondus 
sur une largeur de 30 mètres de toutes limites de 
propriété à chacune des dates suivantes : 
20 juin, 30 août.

▶PROPRIÉTAIRES DE CHIEN(S) 
Votre chien doit toujours être maintenu à l’inté- 
rieur des limites de votre terrain. Il doit être tenu 
en laisse lorsqu’il quitte la propriété.

Les excréments doivent être éliminés immédia- 
tement d’une manière hygiénique qu’ils soient sur 
votre propre terrain ou sur une propriété avoisi- 
nante.

Enfin, votre chien ne doit pas aboyer, hurler, 
gémir ou émettre des sons de façon à troubler la 
paix et la tranquillité du voisinage.

▶ABRI D’AUTO TEMPORAIRE 
Le 15 avril est la date limite pour retirer votre 
abri d’auto temporaire. Après cette date, celui-
ci doit être démonté et gardé dans un bâtiment 
fermé. La structure ainsi que la toile doivent être 
remisées.

RAMASSAGE DES BRANCHES
La municipalité offre 2 collectes gratuites par année, une au printemps et une à 
l’automne. La collecte du printemps a eu lieu du 3 au 5 mai 2021. Si vous manquez 
les collectes, notez que les écocentres n’acceptent pas les branches. Vous devrez les 
conserver jusqu’à la prochaine collecte prévue, ou faire appel à une entreprise privée à 
vos frais.

IMPORTANT
Les inspecteurs PEUVENT
et sont en droit légitime
de venir sur votre terrain

pour inspecter et ce,
de 7 h à 19 h.

RAPPEL



NOUVEAU PROJET DOMICILIAIRE 
RUE DES COLIBRIS
Le nouveau projet domiciliaire du Groupe 
Lawlor a débuté le 11 mai 2021. Le projet com-
porte 12 lots résidentiels sur lesquels seront 
bâtis des maisons unifamiliales à étages et de 
plain-pied. La confection de la rue des Colibris 
et des services municipaux sera d'une durée de 
25 à 30 jours ouvrables. 

Voir le plan ci-joint pour 
plus de détails 
concernant 
le projet.
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AGRANDISSEMENT DE L’ÉCOLE 
CUILLIERRIER

Les travaux d’agrandissement de l’école Cuillier-
rier ont débuté le 12 avril et se termineront à 
la fin de novembre 2021. Les élèves pourront 
profiter du nouveau gymnase et de 2 classes 
additionnelles à compter de 2022.

Le personnel, les parents, ainsi que les élèves 
de l’école doivent rentrer par l’arrière de l’école 
sur la rue Felx. Les débarcadères des autobus et 
parents sont déplacés sur la rue Felx également, 
donc il est normal qu’il y ait un changement au 
niveau de la circulation. La traverse piétonnière 
est déplacée également.

Soyez prudents dans vos déplacements.

TEST D’ÉTANCHÉITÉ
Tout d’abord, dès que vous raccordez une 
bouteille de propane à votre appareil, un test 
d’étanchéité doit être fait. Voici les étapes à 
suivre :
• Mettez toutes les commandes de contrôle  
 de gaz à la position fermée (OFF).
• Ouvrez le robinet de la bouteille de   
 propane et appliquez un mélange d’eau  
 et de liquide à vaisselle sur le tuyau  
 d’alimentation et ses raccords.
• Si vous apercevez de petites bulles, c’est  
 signe qu’il y a une fuite de gaz.
• Si vous détectez une fuite, resserrez les  
 raccords ou remplacez les pièces   
 défectueuses. Au besoin, faites appel  
 à un spécialiste.

CHOISISSEZ UN EMPLACEMENT 
SÉCURITAIRE
• Assurez-vous que l’emplacement de  
 votre barbecue est sécuritaire.
• Utilisez toujours votre barbecue à   
 l’extérieur. Si vous l’employez dans un 
 endroit clos ou mal ventilé, vous risquez  
 de vous intoxiquer au monoxyde de  
 carbone, un gaz incolore et inodore qui  
 peut être mortel.
• Empêchez les enfants de jouer à
 proximité.
• Ne laissez pas les fils électriques courir  
 près de l’appareil.
• Pour éviter les risques d’incendie,   
 tenez le barbecue éloigné des murs,  
 des fenêtres, des portes-fenêtres, des  
 arbres et des arbustes. Référez-vous  
 aux instructions du fabricant pour  
 connaître le dégagement à respecter  
 entre votre appareil et toute matière  
 combustible.
• Une fois allumé, ne laissez jamais votre  
 barbecue sans surveillance et ne le  
 déplacez pas.

PRENEZ SOIN DE VOTRE BARBECUE
Même s’il est conçu pour affronter toutes les 
températures, votre barbecue nécessitera un 
minimum d’entretien chaque année pour vous 
permettre d’en tirer le maximum d’efficacité en 
toute sécurité. Il est important de bien pren-
dre connaissance des instructions contenues 
dans le manuel du fabricant de votre barbecue.

Mise à jour de 
la politique familial
Le comité de pilotage de la politique familiale 
s’est réuni au courant du mois de mai pour 
débuter la mise à jour de la politique familiale 
de la Municipalité de Saint-Clet. Une politique 
familiale comporte l’ensemble des mesures des 
interventions destinées aux familles.  

La mise à jour intègrera la démarche MADA 
(Municipalité Amie Des Ainés). Ce programme 
vise à adapter les politiques, les services et les 
structures qui touchent les environnements bâtis 
et sociaux afin de mettre en place les conditions 
qui optimisent les possibilités de vieillissement 
actif. Le programme est affilié à l’Organisation 
mondiale de la Santé.

Merci aux bénévoles et aux conseillers qui par-
ticipent à la mise à jour, pour représenter les 
citoyens âgés de 55 ans et plus ainsi que les 
familles de Saint-Clet.

La municipalité est à la recherche de 2 candi-
dats pour siéger sur le comité, pour représenter 
les jeunes familles de Saint-Clet. Pour mani-
fester votre intérêt, veuillez nous contacter par 
téléphone au 450 456-3363 ou par courriel à 
reception@st-clet.com.

L’eau souterraine
L’eau souterraine est une ressource essentielle, 
et coûte moins cher à traiter et à distribuer que 
l’eau potable provenant d’une rivière ou d’un lac. 
Elle est naturellement rechargée par l’eau de 
pluie et la fonte des neiges. L’eau souterraine 
est naturellement filtrée, et est ordinairement 
exempte de micro-organismes pathogènes.

L’eau souterraine est à risque de contamination 
par les substances indésirables suivantes :

•   Les pertes de fosses septiques
•   L’infiltration de pesticides et des engrais
 des terres agricoles
• Les fuites d’essence
• L’infiltration de produits chimiques
• Ruissellement de sel de déglaçage
• L’infiltration de matières fécales d’origine   
 animale

Aidez-nous à protéger cette ressource précieuse 
en évitant les fuites des substances indésirables. 
Réduisez votre consommation d’eau pour une 
gestion durable de cette ressource!

LA SAISON DES 
BARBECUES

     Avec l’arrivée de l’été, 
plusieurs d’entre vous s’apprêtent à entamer 
la saison des barbecues. Mais, avant de sortir 
vos grillades et de concocter vos succulents 
plats estivaux au grand air, il est important de 
connaître certaines consignes de sécurité !

Le système ComAlerte permet d’aviser la popu- 
lation lorsqu’une situation importante ou urgente 
survient sur le territoire de la Municipalité. Pour 
vous inscrire pour recevoir les alertes impor-
tantes et urgentes de la Municipalité, il suffit 
de remplir le formulaire en ligne via le site Web 
suivant : 

https://st-clet.omnivigil.com

Les Fleurons
du Québec 2021
La Municipalité de Saint-Clet souhaite conserver 
ses 3 fleurons lorsqu’elle sera évaluée par la 
Corporation des Fleurons du Québec au courant 
de l’été 2021.

Nous invitons les citoyens à participer à l’embel- 
lissement horticole de la Municipalité en amélio- 
rant la devanture de leur résidence et entreprise.

https://st-clet.omnivigil.com/5/4/?action_5=PersonCreateEdit
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LE RALLYE EXPLOREVS  
« Spécial gars » 
Faites plaisir à monsieur en lui proposant une journée de rêve dans quatre 
lieux dans la région de Vaudreuil-Soulanges. Son bonheur sera à l’honneur ! 

Pour plus de détails veuillez visiter le site web : explorevs.com

5 DÉPARTS POSSIBLES : 9 h – 10 h – 11 h – 12 h – 13 h 
et la durée approximative de la journée est de 6 h.
Beau temps, mauvais temps. Seulement 40 places disponibles.

LOISIRS

    de Saint-Clet
CONCOURS  « Le 

     
      Potager         de      Chez Nous »

 LE CONCOURS COMPORTE 2 CATÉGORIES :

1.  JARDIN EN BAC ET HORS SOL (EX. : JARDIN SURÉLEVÉ)

Premier prix : Certificat-cadeau 150 $ Marché Écolocal CSUR
Deuxième prix : Certificat-cadeau 75 $ Serres Clermont 
Troisième prix : Livre « Les Quatre Saisons De Votre Potager »

2.  JARDIN EN SOL

Premier prix : Certificat-cadeau 150 $ Marché Écolocal CSUR
Deuxième prix : Certificat-cadeau 75 $ Ferme Coopérative Tournesol 
Troisième prix : Livre « Les Quatre Saisons De Votre Potager »

Pour participer, veuillez envoyer un courriel à loisirs@st-clet.com 
incluant votre nom, adresse, numéro de téléphone, ainsi qu’une 
photo de votre potager.

La date limite de participation est le lundi 2 août 2021 à 9 h 00.  

La Municipalité communiquera avec vous pour prendre un rendez- 
vous pour une évaluation de votre potager qui aura lieu entre le 
16 et 20 août 2021. Notre horticultrice sera accompagnée d’un 
juge neutre, et le critère principale de l’évaluation sera 
la diversité des plantations.

Les gagnants seront annoncés 
le vendredi 27 août 2021 à 9 h 00.

Bonne chance à tous!

La Municipalité de Saint-Clet 
invite ses citoyens à participer à 
la première édition du concours 
« Le Potager de Chez Nous ».

75 $

    

Pour la sécurité des planchistes :

• L’utilisation de ce site est à vos risques et périls
• Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés  
 d’un adulte
• Une planche à roulettes à la fois sur la rampe
• Il est obligatoire de porter un équipement protecteur 
 (casque, coudières, gants, genouillères, poignets et 
 chaussures antidérapantes)
• Il est interdit de pratiquer des manœuvres dangereuses
• Il est interdit d’utiliser des bicyclettes de type BMX ou 
 autres types ainsi que des accessoires sur le site
• Il est interdit de consommer de l’alcool et des drogues 
 sur le site
• Il est interdit d’apporter des contenants de verre 
• La consommation de nourriture doit se faire dans les aires  
 prévues à cet effet
• DANGER ! Risques élevés lorsque les surfaces sont  
 mouillées ou recouvertes de feuilles

Pour urgence, appeler le 9-1-1
Si vous constatez des dommages sur les installations, 
communiquez immédiatement avec le personnel de la 
municipalité au 450 456-3363. 

Parc de planche 
à roulettes
Heures d’ouverture : 
De 9 h 00 à 22 h 00, 7 j/7

20 JUIN 2021
présenté par Desjardins Vaudreuil-Soulanges

http://explorevs.com
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Alexandre Chevrier 
Défendra les couleurs des 
Alouettes de Montréal
Le 10 février 2021, les Alouettes de 
Montréal ont paraphé une entente avec 
Alexandre Chevrier, originaire de 
Saint-Clet. Il avait fait sa place dans la 
Ligue Canadienne de Football (LCF) 
avec les Roughriders de Saskatchewan, 
qui l’avait repêché en 2017.  

Nous tenons à féliciter Monsieur Chevrier 
pour l’accomplissement de son rêve 
d’enfance.

Accès libre 
au terrain de 
tennis
L’accès aux terrains de tennis est 
gratuit et libre en tout temps.  

À noter que les terrains de tennis sont 
réservés pour les élèves de l'école 
Cuillierrier les 1er, 3, 8, 10, 16 et 23 juin 
2021 de 8 h 00 à 15 h 30.

Expositions
« Capture ton patrimoine » et 
« Contamination culturelle »
Samedi 21 août 2021 
de 13h00 à 16h00

La Municipalité vous invite à une exposition 
intérieure et une exposition extérieure au 
bâtiment patrimonial situé au 615, route 201 
(église de Saint-Clet).

L’exposition intérieure « Capture ton patrimoine » comporte 23 œuvres photographiés par 
les élèves du groupe Art-Études, volet arts plastiques de l’école secondaire du Chêne-Bleu.

L’exposition extérieure « Contamination Culturelle » présente le travail de 20 artistes de 
la région, et comporte des œuvres d’arts visuels, d’arts numériques, et de médias mixtes. 
L’exposition extérieure sera à Saint-Clet du 15 août au 12 septembre 2021.

  La chanteuse Karine McCarragher sera sur place tout au long de  
  l’évènement pour nous divertir avec sa majestueuse voix.

  La Municipalité suivra les directives de la santé publique en termes de mesures  
  sanitaires en vigueur lors de la date de l’évènement.

Œuvre « Ange gardien » 
de Pamela Zhang

Œuvre « Cantonner 
sa nature » de Josiane 
Farand

La Fondation de l’athlète d’excellence du Québec (FAEQ) a remis à 14 talentueux athlètes 
ayant une limitation physique ou sensorielle des bourses individuelles de 2 000 $ et 
de 3 000 $, pour un total de 40 000 $, dans le cadre de la 14e édition du Programme de 
bourses Loto-Québec.

 Parmi les récipiendaires, on retrouve 
 Rosalie Lalonde, originaire de Saint-Clet.

    • 24 ans
    • Saint-Clet
    • Basketball en fauteuil roulant
    • Université de l'Alabama
    • Bachelière en développement humain
    • Poursuit sa maîtrise en développement
      humain et des familles

Programme de Bourses de Loto-Québec

Nous tenons à féliciter Madame Lalonde et nous 
lui souhaitons du succès dans la poursuite de sa 
maîtrise à l’Université de l’Alabama.

BOURSE 
DE 3 000 $
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CLET
25, rue Piché,  Saint-Clet     450 456-3175     biblio@st-clet.com     www.mabibliotheque.ca/clet

        Bibliothèque municipale de Saint-Clet

PROGRAMME
« RACONTE-MOI 1001 HISTOIRES »

La bibliothèque municipale est fière de participer au nou-
veau programme « Raconte-moi 1001 histoires », gratuit 
pour les abonnés âgés de 0 à 6 ans. Le programme a été 
développé pour favoriser le goût de la lecture des enfants 
de 0 à 6 ans, période clé dans le développement de leurs 
habitudes de lecture et de leur langage. Une trousse con-
tenant du matériel ludique et coloré sera remise aux par-
ticipants. Chaque enfant recevra une toise, un signet et des 
autocollants alors que le parent aura accès à un dépliant et 
à des capsules vidéo présentant des trucs inspirants pour 
animer la période de lecture à la maison.

  Pour vous inscrire et pour obtenir 
  votre trousse, veuillez vous présenter 
  à la bibliothèque, et le commis se 
  fera un plaisir de vous aider.

Bénévoles recherchés !
La bibliothèque municipale recherche 
de nouveaux bénévoles. Pour manifester 
votre intérêt veuillez communiquer avec 
Madame Catherine Duquette par courriel 
à l’adresse : biblio@st-clet.com

Vacances d’été
La bibliothèque sera fermée du 18 au 
31 juillet inclusivement. Pensez à venir 
faire une provision de livres ! 

Nouveautés
Pour connaître nos nouveautés, abonnez- 
vous à notre page Facebook. À tous les 
mois, elles sont publiées et archivées 
dans les albums photos !   

HORAIRE TEMPORAIRE  

Mardi de19 h 00 à 20 h 30
Mercredi de13 h 00 à 16 h 00
Samedi de10 h 30 à 12 h 00

Nouveau
Service de prêt de jeux 
de société
La bibliothèque offre maintenant un 
nouveau service de prêt de jeux de 
société. Ce service est offert gratuite-
ment aux abonnés de la bibliothèque. 
Les prêts sont limités à 1 jeu par famille 
pour une durée de 2 semaines.   

mailto:biblio@st-clet.com
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Ayant pignon sur rue à Vaudreuil-Dorion depuis 2000, 
Vision-Travail offre des services gratuits bilingues d’aide 
à la recherche d’emploi pour les gens de 40 ans ou plus 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. 

Ce programme, financé par Services-Québec, vise à don-
ner un coup de pouce aux chercheurs afin de les aider 
à réintégrer le marché du travail dans un poste corres- 
pondant à leurs attentes. 

Pour de l’information supplémentaire, téléphonez au 
450 455-5150 ou visitez notre site Internet au 
www.visiontravail.ca. 

Tu as envie de découvrir un nouveau sport de glace ?  
Tu ne connais pas la ringuette ! 
L’association de ringuette des 4 Cités t’invite à t’inscrire avec nous.
Voici quelques infos pour t’en apprendre davantage sur ce beau sport.

La ringuette est un sport d'équipe féminin qui présente plusieurs simili-
tudes avec le hockey sur glace. La ringuette se joue sur une patinoire, avec 
des patins, oppose deux équipes de cinq joueuses et une gardienne et 
c'est l'équipe qui marque le plus de buts qui gagne. Toutefois, les compa- 
raisons s'arrêtent là. La ringuette se joue avec un bâton droit, sans palette, 
pour pouvoir transporter un anneau de caoutchouc bleu. L'objectif est de 
compter des buts en lançant l'anneau dans le filet de l'équipe adverse (les 
filets sont identiques à ceux utilisés au hockey sur glace). Une saison de 
ringuette se déroule de septembre à avril.  

L’association des 4 Cités regroupent une multitude de villes dont vous faites 
parties.  Ainsi, nous aimerions offrir la possibilité à vos enfants de découvrir 
notre sport. Nous avons des heures de glaces dans les différentes arénas 
de la région (Vaudreuil-Dorion, Saint-Lazare, Rigaud, Saint-Timothée et  
Salaberry-de-Valleyfield).  

Au plaisir de vous compter parmi nos joueuses !
https://kreezee.com/ringuette/organisation/association-de-ringuette-des-
4-cites/8922

Administration
Taxation | reception@st-clet.com
Comptabilité | chantal.asselin@st-clet.com
Direction générale | nathalie.pharand@st-clet.com
Maire | maire@st-clet.com

Services techniques
Voirie | voirie.munst-clet@videotron.ca
Urbanisme | abdoul.baa@st-clet.com

Service de sécurité incendie
Incendie | mbelanger@caserne181921.com
Prévention | mgauthier@caserne181921.com

Loisirs et culture
Loisirs | loisirs@st-clet.com
Bibliothèque | biblio@st-clet.com

HÔTEL DE VILLE SAINT-CLET
4, rue Du Moulin, Saint-Clet

Téléphone | 450 456-3363
Télécopieur | 450 456-3879

www.st-clet.com

Ringuette | DES 4 CITÉS

Au service des 
chercheurs d’emploi 
de 40 ans ou plus

http://www.visiontravail.ca
https://kreezee.com/ringuette/organisation/association-de-ringuette-des-4-cites/8922
https://kreezee.com/ringuette/organisation/association-de-ringuette-des-4-cites/8922
mailto:reception@st-clet.com
mailto:chantal.asselin@st-clet.com
mailto:nathalie.pharand@st-clet.com
mailto:maire@st-clet.com
mailto:voirie.munst-clet@videotron.ca
mailto:abdoul.baa@st-clet.com
mailto:mbelanger%40caserne181921.com?subject=
mailto:mgauthier@caserne181921.com
mailto:loisirs@st-clet.com
mailto:biblio@st-clet.com
http://www.st-clet.com


CALENDRIER 2021
LÉGENDE

À conserver

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
JEUDI

RECYCLAGE
MARDI

ORDURES
LUNDI

OBJETS VOLUMINEUX
LUNDI

LÉGENDE BUREAU FERMÉ TAXES MUNICIPALESX $

LE MUNICI’parle AFFAIRES MUNICIPALES

D L M M J V S

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12
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20 21 22 23     24     25 26

27 28 29 30

JUIN 2021
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    1     2 3
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JUILLET 2021

D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12  13 14
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29 30 31

D L M M J V S

1 2 3 4

5     6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23     24 25

26 27 28 29 30

X

AOÛT 2021 SEPTEMBRE 2021

X

RÉPARER OU 
REMPLACER UN BAC BRISÉ
Veuillez communiquer avec la réceptionniste 
au 450 456-3363 ou par courriel à 
reception@st-clet.com. 

Pour faire votre demande, les informations 
suivantes sont nécessaires (votre adresse, la 
partie du bac qui est brisée, le numéro de votre 
bac, votre nom et numéro de téléphone).

COLLECTE
SPÉCIALE DU CARTON
Mardi le 6 juillet 2021

La collectes spéciale de carton aura lieu le 
jour de collecte des matières recyclables. Le 
carton doit être déplié et déposé à côté du bac 
bleu. Les boîtes de grande taille doivent être 
coupées (par exemple : boîte de réfrigérateur 
ou de téléviseur)

$

X

$

mailto:reception%40st-clet.com?subject=

